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4) Résultat du VIe concours de la Fondation Geiser.

M. Hübner, inspecteur des ponts, président du jury,
rapporte, en français, sur le résultat de ce concours. Onze projets

ont été envoyés. Tous les travaux ont subi un examen
approfondi. Le jury du concours avait considéré comme de son
devoir d'offrir à la construction en bois l'occasion de
s'attacher à 'un problème difficile et de caractériser dûment les

détails essentiels de sa conception. Le jury s'est fait assister,

pour cette raison, par une délégation de la Société des maîtres
charpentiers.

L'examen statique des projets a révélé des résultats de

grande importance, particulièrement en ce qui a trait au
développement constructif des profils, des nœuds et des

assemblages. Le jury estime qu'il n'existe aucun argument
valable contre l'admission de la nouvelle construction en

bois, munie de goujons métalliques annulaires.
Les caractères du problème restreignaient l'emploi aux

seuls profils usuels. On doit, en conséquence, limiter à

25x25 cm les plus gros profils encore admissibles, et ceci pour
des longueurs ne dépassant pas 12 m en plaine et 6 m seulement

en montagne. Aucun projet de construction collée n'a
été présenté ; c'est étonnant vu les conditions de la construction

suisse.
On a prêté trop peu d'attention aux profils de planches, en

considération de l'action du retrait du bois. On peut en dire
autant des assemblages par boulons ; on a à cet égard
l'impression d'une connaissance insuffisante de l'action des boulons

porteurs, tant contre les parois des trous que pour leur
propre résistance à la flexion. Il faudra exécuter de nouveaux
essais dans ce sens. On a aussi trop ignoré, dans ces études,
l'effet de tassements des points d'appui intermédiaires des

poutres et madriers continus sur plusieurs travées. Les

risques de flambage des pièces comprimées des ponts n'ont de
même pas été pris en assez sérieuse considération, en ce qui
concerne les parties isolées de barres multiples principalement.

L'orateur fait encore quelques allusions au calcul des

projets, et y rattache une série de remarques générales. On aurait
dû, en particulier, faire plus attention aux problèmes
d'aération et d'évacuation des eaux de la chaussée. Il aurait fallu,
en outre, prendre mieux garde à la protection des arêtes, à

l'imprégnation du bois, etc.
M. Hübner rappelle que les décisions du jury sont consignées

dans un rapport de 18 pages, qui donne le détail complet du
jugement.

L'orateur remercie encore particulièrement, au nom du
jury, M. le professeur Jenny qui a eu l'obligeance de

soumettre les projets à un examen approfondi.
M. Vischer, président, remercie le jury et particulièrement

son président, M. Hübner, pour l'excellente direction dii
concours qu'on peut taxer d'exemplaire.

5) Lieu et date de la prochaine assemblée générale.
M. Rölli, ingénieur, président de la section « Waldslätte »,

invite la S. I. A. à tenir, en 1934, sa prochaine assemblée

générale à Lucerne. Cette invitation est acceptée par
acclamations.

6) Divers.
La parole n'est pas demandée et le président clôt la séance-

Là-dessus, M. le professeur Dr Lugeon et M. le Dr J. Gant-
ner présentent leurs communications sur « Barrages et
géologie » et sur « Ende der Grosstadt ».

Après quoi, la parole est donnée à M. le professeur Dr Bäsch-
lin pour orienter l'assemblée sur l'état de la question de la
carte fédérale.

Une visite de l'exposition des projets du VIe concours de

la fondation Geiser a lieu ensuite, dans les couloirs du Palais
de Rumine, sous la direction des membres du jury.

Le banquet officiel se tint le même soir à l'hôtel Beau-

Rivage, à Ouchy, sous la présidence d'honneur du Conseil
d'Etat vaudois.

M. le directeur Ed. Savary, président de la Section vaudoise

invitante, fit le discours de bienvenue; Vinrent ensuite des

allocutions de M. le président P. Vischer, de M. Rohn,
président du Conseil de l'Ecole polytechnique, de M. N. Bossel,
conseiller d'Etat, de M. le professeur Dr A. Reymond,
recteur de l'Université, et de M. le directeur E. Dörr au nom

des hôtes étrangers. Le tout fut couronné par une « revue »

humoristique pleine d'esprit visant la S. I. A., après quoi les
participants restèrent réunis jusqu'au premier matin dans la
danse et les entretiens animés.

Le jour suivant, un bateau spécial conduisit nos membres
à Territet, où le déjeuner les attendait au Grand Hôtel. Le
retour se fit suivant la côte de Savoie par Evian pour ren
trer à Lausanne.

Une collation, offerte par le Conseil d'Etat vaudois à
l'Hôtel Beau-Rivage, mit le terme à la fête centrale.

Zurich, le 10 octobre 1932.
Le secrétaire : P.-E. Soutier.

Communiqué du Secrétariat.
Concours pour les travaux d'ingénieur en béton armé du

nouveau musée d'histoire naturelle à Berne.
La préparation et l'exécution de ce concours sont en contradiction

flagrante avec les normes de la S. I. A., ce qui a conduit

les organisateurs et participants à commettre de graves
manquements aux statuts et normes de la S. I. A. Le Comité
central a pris les sanctions suivantes, dans sa séance du
25 novembre, après un examen approfondi de cette affaire.

a) M. Hermann Ryser, ingénieur, est exclu de la Société
suisse des ingénieurs et des architectes, pour les raisons
suivantes : son attitude fixée dans le procès-verbal de l'enquête
conduite par le juge ordinaire constitue un grave manquement

à l'art. 6 des statuts de la S. I. A., en outre, M. Ryser a

pris part à un concours contraire aux ng-rmes de la 5. /. A.
et présenté sous son nom deux projets établis par des tiers.

b) Le Comité central exprime un blâme sévère aux auteurs
du programme du concours, aux participants, au jury et à

l'architecte chargé de la direction des travaux, pour avoir
contrevenu aux normes de la S. I. A. en participant à un
concours contraire aux normes de la S. I. A.

Le Comité central se réserve de prendre des mesures
semblables vis-à-vis d'autres membres ayant participé d'une
façon ou d'une autre à ce concours et dont le cas n'a pas encore
pu être liquidé définitivement.

Zurich, le 28 décembre 1932.
Le Comité central

Le Président : Le Secrétaire :

P. Vischer. P.-E. Soutter.
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Leçons d'analyse vectorielle. lre partie : Géométrie différentielle

des courbes et des surfaces. Théorie mathématique des

champs, par Gustave Juvet, professeur à l'Ecole d'ingénieurs de
l'Université de Lausanne. 1 vol. (16 x 25 cm), de 120 pages.
Prix : 8.—.

Nous publierons, dans notre prochain numéro, un compte
rendu, écrit par un mathématicien réputé, de cet important
ouvrage dont nous nous bornons, aujourd'hui, à saluer l'apparition

Der Weg zur Reklame-Abteilung, von Karl Lauterer. Verlag
Organisator A. G. Zurich.

Exposé de l'organisation, du fonctionnement de la publicité

et de ses services auxiliaires, par un homme du métier,
et qui a grandement contribué au progrès de sa profession:
M. C. Lauterer est chef du Service de publicité de la Nestlé
and anglo-swiss Condensed Milk C° et auteur de plusieurs
ouvrages importants sur la publicité. Il envisage, d'une part,
la publicité telle qu'elle est, trop souvent avec ses parasites
de tout poil, notamment beaucoup de ces « Reklameberater»
qui poussent, dans certains endroits, comme des champignons,
d'autre part, la publicité telle qu'elle devrait être. Et tout
¦cela en 20 pages de format 21 x 15 cm, dans un style alerte,
de sorte que tout le monde, même les hommes d'affaires les

plus pressés et les moins enclins à la lecture, est maintenant
à même de se faire un jugement sain sur cette pauvre publicité
si décriée mais aussi courtisée avec tant de ferveur. Relevons
encore que cette brochure contienwjm appendice, une
bibliographie très complète des meilleurs ouvrages, traitant de la
publicité en général et de ses diverses branches.
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